
  
Monsieur le Président  
           Nous sommes des habitants de la Plaine des Cafres et depuis des générations, nous partageons 

avec nos compatriotes et ceux qui viennent découvrir notre péi, la beauté de nos paysages, la fraîcheur 

et la quiétude des lieux et l’extraordinaire richesse de son patrimoine naturel et rural. Nous sommes 

bien sûr favorables au développement durable de ce territoire mais notre exigence est que ce 

patrimoine commun soit transmis aux générations futures dans le meilleur état possible. 
Nous avons donc le plaisir de vous informer de la création de l’association « Domoun la 

Plaine » dont l’assemblée générale constitutive s’est prononcée à l’unanimité des membres présents 

contre le projet d’aménagement du « Parc du volcan ». Outre que ce dernier constitue un massacre 

écologique d’une partie du terroir cafriplainois, il est aussi emblématique d’un modèle de 

développement exogène qui porte des atteintes graves et irréversibles à l’identité réunionnaise et à son 

patrimoine naturel remarquable. 
Les objectifs de notre association sont les suivants : 

Article 2 : « Avec la volonté de mobiliser et de fédérer toutes les énergies, compétences et savoir-faire, 

l’association « Domoun La Plaine » met au cœur de ses préoccupations la préservation, la promotion 

et la valorisation du terroir, notamment de La Plaine des Cafres et de toute la commune du Tampon. 

Pour tous les projets d’aménagement dans une acception la plus large, « Domoun La Plaine » veille 

au respect scrupuleux des réponses apportées dans le temps aux besoins de la population et du 

territoire, ainsi que des impératifs suivants : 

-la protection, la préservation, ainsi que la restauration des espaces naturels, ainsi que des paysages 

tenant compte du principe de solidarité écologique entre les hommes, la faune et la flore. 

- le respect et la valorisation de l’identité culturelle réunionnaise et plus particulièrement la 

connaissance de l’Histoire et des lieux de mémoire 

- la participation des habitants, des acteurs associatifs, culturels, économiques, institutionnels, y 

compris l’ensemble de ceux concourant à la transmission des savoirs et à la création de liens 

sociaux… 

- le maintien et le développement des activités agricoles, pastorales, artisanales, respectueuses de la 

santé et de l’environnement… ainsi que celles s’inscrivant dans le cadre d’un développement et d’un 

tourisme durables. » 

 
 Convaincus que les principes fondateurs de notre association emporteront votre adhésion, 

nous serions heureux de pouvoir bénéficier de votre soutien et éventuellement de votre 

accompagnement dans certaines démarches auprès des institutions ou organisations qualifiées. 
Nous vous saurions donc gré de bien vouloir nous faire connaître dans les délais que vous 

jugerez les meilleurs votre avis clair et motivé sur ce projet étant entendu qu’il fera l’objet d’une 

communication publique de notre part. 
 Dans l’attente de votre réponse, nous vous adressons nos respectueuses salutations. 
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